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REPUBLIQUE FRANCAISE    

              

       DEPARTEMENT       

       de la Haute - Corse  des délibérations du Conseil 
Communautaire de la Communauté de 
Communes MARANA GOLO 

2026/66 
 

NOMBRES DE MEMBRES 
Afférents au 

conseil 
En 

exercice 

Qui ont pris 
part à la 

délibération 

 
37 

 
37 

 
34 

 
Date de la convocation 

01/06/2026 

 

Date d’affichage 

 

 

Objet de la Délibération 
 

 

 

 

Objet de la délibération : Indemnités de fonction du Président et des Vice-Présidents 

 
Monsieur Jean-Marc MATTEI a été désigné pour remplir les fonctions de secrétaire qu’il a acceptées. 
 
Considérant qu’il appartient au conseil communautaire de déterminer les taux des indemnités des élus locaux 
pour l’exercice de leurs fonctions, dans la limite du taux maximum prévu par la loi ; 
 
Considérant que pour une communauté de communes entre 20 000 et 49 999 habitants, le taux maximal de 
l’indemnité du président en pourcentage de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique ne 
peut dépasser 67,5% ; 
 
Considérant que pour une communauté de communes entre 20 000 et 49 999 habitants, le taux maximal de 
l’indemnité d’un vice-président en pourcentage de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction 
publique ne peut dépasser 24,73% ; 
 
Considérant la délibération 2026-17 du 31/03/2026 fixant à 10 le nombre de vice-présidents de la Communauté 
de Communes Marana Golo, 
 
 

 
 
 
 
 

 

L’an deux mil vingt-six et le mardi 09 juin à 17h00 
 
Le Conseil communautaire de la Communauté de communes Marana Golo, légalement 
convoqué, s’est réuni à Lucciana, sous la présidence de Monsieur Jean DOMINICI,  
 
Etaient Présents (29) :  Josepha ALBERTINI -  Chantal AMBROSI – Jérôme ASTOLFI - Muriel 
BELTRAN - Vincent BRUSCHINI – Jérôme CAPPELLARO – Jean DOMINICI – Augustine 
GARIBALDI – Jean Charles GIABICONI – Patrick GIGON - Christophe GRAZIANI – Ange 
LAMBERTI – André LUCCIONI - Marylin MASSONI – Jean-Marc MATTEI – Jean MAZZONI - 
Paul MILANI – Didier MILLIEX -  François MONTI – Rose Marie MONTI -  Angèle NERI – 
Joseph OLIVA – Alain PASQUALINI - Anne POLI - Alexandra SAMPIERI - Jeanne Baptiste 
SAVELLI – Marie Anne SIMON – Clément TOLAINI – Hervé VALDRIGHI 
 
Pouvoirs (5) : Paule ALBERTINI donne pouvoir à Josepha ALBERTINI- Joseph GALLETTI 
donne pouvoir à Vincent BRUSCHINI – Corinne MATTEI donne pouvoir à Jérôme 
CAPPELLARO- Pierre Antoine PASQUALINI donne pouvoir à Ange LAMBERTI- Frédéric RAO 
donne pouvoir à Jean Charles GIABICONI – 
 
Absents (3) : Paul ALFONSI - Isabelle GUIDONI – Jean-François MATTEI - 

Acte rendu exécutoire,    
Après dépôt en Préfecture                                                       
LE : 

Et publication ou notification     
DU : 
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Considérant que l’enveloppe indemnitaire globale est calculée sur un effectif de vice-présidents ne pouvant 
excéder 20% de l’effectif global du conseil communautaire,  
 
 
Le conseil communautaire, ouï l’exposé de son président et après en avoir délibéré : 
 

- Décide de fixer le montant des indemnités comme suit : 

• Président : 67,5% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 

• Vice-Présidents : 19,78% de l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique 

 
- Dit que la répartition des indemnités se fera telle que celle présentée en annexe 

- Dit que les crédits seront inscrits chaque année au budget de la collectivité 

 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an que dessus 
Au registre sont les signatures 
Pour extrait certifié conforme 

Le Président 
   Jean DOMINICI  
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ANNEXE A LA DELIBERATION N°2026-62 
 
 
Enveloppe globale maximale annuelle 

Fonctions Pourcentage indice 
brut 

Indemnités annuelles 

Président  67,5% 31 504.14€ 

Vice-présidents X 8 24.73% 92 337.47€ 

Total  123 841.61€ 

 
 
 
Répartition des indemnités 

Fonctions Pourcentage indice 
brut 

Indemnités annuelles Indemnités mensuelles 

Président  67,5% 31 504.14€ 2 625.35€ 

1er Vice-président 19,78% 9 231.84€ 769,32€ 

2ème Vice-président 19.78% 9 231.84€ 769,32€ 

3ème Vice-président 19,78% 9 231.84€ 769,32€ 

4ème Vice-président 19,78% 9 231.84€ 769,32€ 

5ème Vice-président 19,78% 9 231.84€ 769,32€ 

6ème Vice-président 19,78% 9 231.84€ 769,32€ 

7ème Vice-président 19,78% 9 231.84€ 769,32€ 

8ème Vice-président 19,78% 9 231.84€ 769,32€ 

9ème Vice-président 19,78% 9 231.84€ 769,32€ 

10ème Vice-président 19,78% 9 231.84€ 769.32€ 
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